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PLACEMENT

De nombreux risques menacent votre entreprise et peuvent mettre en péril son développement 
et sa pérennité. La souscription d’une assurances Dommages aux biens protège ses actifs et 
ses résultats d’exploitation. 

Grâce à notre connaissance de votre activité, nous bâtissons et 
négocions une solution “ clé en mains ” alliant performance, innovations et services personnalisés. 

 

 

DISTRICOVER, entité de Willis Towers Watson France, spécialiste 
du secteur de la franchise

Risques garantis

Principaux évènements

Incendie, explosion, foudre, fumée
Tempête, grêle, neige
Dégâts des eaux, gel
Choc de véhicule terrestre
Catastrophes naturelles

Vandalisme, attentats
Vol
Bris de glaces
Dommages électriques
Bris de machines   

Autres événements naturels
Perte de liquide
Pertes de marchandises sous 
températures dirigées
Garantie du remplaçant  

Dommages aux biens Responsabilités Frais et Pertes Pertes Pécuniaires

Bâtiments
Matériels
Marchandises
Embellissements
Aménagements extérieurs

Dommages causés à des 
tiers (dommages corporels, 
matériels et immatériels)
Responsabilité de détenteur 
ou de gardien
Vis-à-vis des voisins et des 
tiers

Frais de mise en conformité
Frais de déblais  
et de démolition
Frais de sauvetage
Honoraires d’expert
Pertes indirectes

Perte d’exploitation suite 
à un dommage matériel 
garanti (perte de la marge 
brute liée à la baisse du CA)
Valeur vénale du fonds de 
commerce
Frais supplémentaires

Multirisque Professionnelle
Offre de Groupement réservée 
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Des experts à votre service !

Un accompagnement 
technique, personnalisé

 et disponible :

Un chargé de clientèle dédié 
par région à vos côtés 
Des spécialistes de votre métier 
Une gestion active et 
performante de vos contrats 
Une délégation complète des 
compagnies d’assurance pour 
une parfaite réactivité

Une approche prévention
 et sécurisation des risques :

 
Un référent “ prévention ” vous 
accompagne et vous conseille 
pour prévenir les risques liés à 
votre activité 
Un guide de prévention et des 
fiches de bonnes pratiques sont 
sont mis à disposition du réseau 
Un support personnalisé sur les 
mesures d’urgence

Un accompagnement 
opérationnel en cas

 
de sinistre :

Un interlocuteur unique 
Une déclaration facile et rapide
Une prise en charge immédiate 
de l’exploitant dans ses 
démarches
Une participation aux expertises 
sur sinistres graves ou à 
di�iculté

 
Un service d’astreinte 24/7

Au sein de DISTRICOVER, chaque personne a une parfaite 
connaissance de ses missions et des engagements pris 

vis-à-vis de vous.

Votre satisfaction : Notre objectif !

Un contrat exclusif et calibré  

Un contrat flexible selon les évolutions : 

du concept de votre enseigne (activités complémentaires, indicateurs économiques…)

 

des nouvelles contraintes réglementaires liées à votre secteur d’activité

Un tarif privilégié 

Une offre sur mesure
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